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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRETE N° DOS-2023/001 
Fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires de la 

région Ile-de-France  
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-5, L.6314-1 et R.6315-1 à 
R. 6315-6 ; 
 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence 
des soins (articles 2 à 5 non codifiés) ; 
 

VU le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 

VU le décret n°2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences 
régionales de santé ; 
 

VU le décret n°2016-1012 du 22 juillet 2016 relatif à la mise en place d’un numéro d’appel national 
d’accès à la permanence des soins ambulatoires ; 
 

VU l’arrêté du 22 septembre 2011 portant approbation de la convention nationale des médecins 
du 26 juillet 2011 ; 
 

VU l’arrêté du 20 octobre 2011 fixant les règles de traçabilité des appels traités dans le cadre de 
la permanence des soins en médecine ambulatoire, pris en application de l’article R. 6315-3 
du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 24 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des 
médecins participant à la permanence des soins en médecine ambulatoire ; 
 

  
VU les courriers de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France en date 

du 5 décembre 2022 sollicitant l’avis des instances sur le projet de cahier des charges régional 
de la PDSA en Ile-de-France pour 2023 ; 

  
  

 
VU 

les avis favorables : 

- de la commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 1 décembre 2022 ; 
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- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et 
des transports sanitaires de Paris relatif au cahier des charges régional en date du 24 
novembre 2022 ;  

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-et-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 6 décembre 2022 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Yvelines relatif au cahier des charges 
régional en date du 14 décembre 2022 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de l’Essonne relatif au cahier  
des charges régional en date du 15 décembre 2022 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Hauts-de-Seine relatif au cahier  
des charges régional en date du 8 décembre 2022 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-Saint-Denis relatif au cahier  
des charges régional en date du 15 décembre 2022 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-de-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 12 décembre 2022 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-d’Oise relatif au cahier  
des charges régional en date du 9 décembre 2022 ; 

- du préfet de département de l’Essonne relatif aux conditions d’organisation des 
territoires de permanence des soins pour ce département en date du 29 décembre 
2022 ;  

- du préfet de département des Hauts-de-Seine relatif aux conditions d’organisation des 
territoires de permanence des soins pour ce département en date du 26 décembre 
2022 ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Seine-et-Marne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département en date du 29 décembre 2022 ;  

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Yvelines relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département en date en date du 05 janvier 2023 ; 

- de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant les médecins relatif au 
cahier des charges régional en date du 23 décembre 2022 ; 

 

VU 
les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Paris relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Yvelines relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Essonne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Seine-Saint-Denis relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 
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- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-de-Marne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-d’Oise relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du préfet de police de Paris relatif aux conditions d’organisation des territoires de 
permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département de Seine-et-Marne relatif aux conditions d’organisation des 
territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département des Yvelines relatif aux conditions d’organisation des 
territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département de Seine-Saint-Denis relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département du Val-de-Marne relatif aux conditions d’organisation des 
territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département du Val-d’Oise relatif aux conditions d’organisation des 
territoires de permanence des soins pour ce département ; 

 
 
 

 

CONSIDÉRANT que le cahier des charges de la permanence des soins ambulatoires est conforme 
aux dispositions du code de la santé publique (article R 6315-1 et suivants) ;  
 

CONSIDÉRANT que l’organisation et les rémunérations inscrites dans ce cahier des charges sont 
conformes à l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins 
participant à la permanence des soins ambulatoires ;  
 

CONSIDÉRANT que le dispositif de permanence des soins ambulatoires est  
une réponse médicale aux demandes de soins non programmés assurée en dehors 
des horaires d'ouverture des cabinets libéraux et des centres de santé, et qu’à ce 
titre, il doit être organisé, en fonction des besoins évalués de la population et de 
l'offre de soins existante ; 
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ARRÊTE 
ARTICLE 1 : 

Le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires (PDSA) 
pour la région Ile-de-France est annexé au présent arrêté. 

 
Il peut être consulté en version papier dans les locaux :  

 du siège de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, 13 rue du Landy 
93200 Saint-Denis ; 

 de chaque délégation départementale de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France : 

- Délégation départementale de Paris, 13 rue du Landy, 93200 Saint-
Denis ; 

- Délégation départementale de Seine-et-Marne, 13 avenue Pierre 
Point à Lieusaint ; 

- Délégation départementale des Yvelines, 143 boulevard de la Reine  
à Versailles ; 

- Délégation départementale de l’Essonne, 6/8 rue Prométhée à Evry ; 

- Délégation départementale  des Hauts-de-Seine, 55 avenue  
des Champs Pierreux à Nanterre ; 

- Délégation départementale de Seine-Saint-Denis, 13 rue du Landy, 
93200 Saint-Denis ; 

- Délégation départementale du Val-de-Marne, 25 chemin des Bassins 
à Créteil ; 

- Délégation départementale du Val-d’Oise, 2 avenue de la Palette à 
Cergy-Pontoise. 

  
ARTICLE 2 : L’arrêté de la Directrice Générale de l’ARS d’Île-de-France n°DOS-2022/701 du 14 

janvier 2022 fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires de la région Ile-de-France pour 2022 est abrogé.  
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le 5 janvier 2023. 
 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication. 
 

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de soins et les directeurs des délégations départementales 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

  
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

Paris, préfecture de la région Ile-de-France ainsi qu’aux recueils des actes 
administratifs des préfectures des départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis,  
du Val-de-Marne et du Val-d’Oise. 

 

Fait à Saint-Denis, le 19/01/2023 

 

La Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France 

Amélie VERDIER 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-11-08-00277
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ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4301 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930003355-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4301 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D AUTODIALYSE ISODIALEASE 
16 R FERNAND PELLOUTIER 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930003355 
Code interne - 0008456 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-930003355-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2594 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
24 700.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 24 700.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     8 431.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

Soit un total de 33 131.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 8 431.00 euros, soit un douzième correspondant à 
702.58 euros. 

Soit un total de 702.58 euros. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/11/2022, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-11-08-00278

Arrêté modificatif n° 2022-930006648-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4302 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 CENTRE

MEDECINE PHYSIQUE ETREADAPTATION

BOBIGNY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930006648-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4302 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MEDECINE PHYSIQUE ET 
READAPTATION BOBIGNY 
359 AV PAUL VAILLANT COUTURIER 
93008 BOBIGNY 
FINESS ET - 930006648 
Code interne - 0005647 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-930006648-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3162 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

2 052 424.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 329 383.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 1 723 041.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 706 453.00 euros 
; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     117 974.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 1 606 938.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 133 911.50 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 3 876 851.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 706 453.00 euros, soit un douzième correspondant à 142 204.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 117 974.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 831.17 euros. 
 
 
 
Soit un total de 285 947.09 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/11/2022, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-11-08-00279

Arrêté modificatif n° 2022-930009188-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4303 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930009188-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4303 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 
SEINE 
32 AV VICTOR HUGO 
93059 PIERREFITTE SUR SEINE FINESS ET - 930009188 
Code interne - 0008457 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-930009188-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2597 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

695 965.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 16 945.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 679 020.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 097 966.00 euros 
; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     102 087.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 593 765.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 49 480.42 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 1 896 018.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 097 966.00 euros, soit un douzième correspondant à 91 497.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 102 087.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 507.25 euros. 
 
 
 
Soit un total de 149 484.84 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/11/2022, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-11-08-00280

Arrêté modificatif n° 2022-930011788-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4304 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930011788-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-4304 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU BOIS D AMOUR 
19 AV DU BOIS D AMOUR 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930011788 
Code interne - 0005649 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-930011788-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2598 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

669 130.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 694.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 647 436.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 063 659.00 euros 
; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     75 785.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 568 030.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 47 335.83 euros 
 

 

 
 
Soit un total de 1 808 574.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 063 659.00 euros, soit un douzième correspondant à 88 638.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 75 785.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 315.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 142 289.50 euros. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le 
présent arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/11/2022, 
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